


MES 
CHOIX 
SANTÉ

• Assurance-santé
• Assurance dentaire

Nous avons la solution que vous cherchez.
Que ce soit pour un nouvel emploi, en raison d’un changement de situation au travail ou à notre départ à la retraite, nous en venons tous 
à sortir d’un régime collectif. C’est généralement à ce moment-là que la protection d’une assurance passe au premier plan. 

Grâce à Mes CHOIX santé - l’assurance-maladie complémentaire et à l’assurance dentaire, vous n'avez pas à renoncer à votre assurance 
collective.

Qu’est-ce que ce régime d’assurance vous procure?
Le choix entre deux formules: 

L’assurance-maladie complémentaire de base1.	
L'assurance-maladie complémentaire étendue, qui comprend l'assurance dentaire. (Vous devez être inscrit à l'assurance dentaire dans 2.	
le cadre de votre régime collectif pour être admissible à la formule étendue.)

Services de Best DoctorsMD - Les deux formules prévoient les services de Best Doctors. Si l'on diagnostique chez vous, votre conjoint 
ou les enfants à votre charge un problème de santé sérieux ou si l'un de vous pense être atteint d'un problème de santé sérieux†,  
Best Doctors peut contribuer à examiner le diagnostic et les options de traitement.

L’inscription sans présentation d’attestation de bonne santé!
La couverture vous est offerte, à vous et aux personnes couvertes par votre régime collectif, si vous avez entre 18 et 74 ans (la couverture 
est renouvelable pour les clients âgés de 75 ans ou plus) et si vous demandez l'assurance dans les 60 jours suivant la date à laquelle votre 
couverture au titre de votre régime collectif prend fin. Aucune attestation de bonne santé n'est exigée. Après l'expiration du délai de  
60 jours, vous pouvez demander l'Assurance-santé personnelle (ASP) en direct. Pour obtenir des précisions au sujet de l'Assurance-santé 
personnelle en direct, veuillez consulter le site www.healthinsuranceincanada.ca ou composer le 1 866 292-2517.

Combien la couverture coûte-t-elle?
Bonne nouvelle! Le maintien de votre couverture des soins de santé est très abordable. Vos primes mensuelles sont fonction de votre 
âge au début de l'année du contrat (date d'anniversaire de votre inscription au régime) et de la province de votre domicile. Vous trouverez 
une liste complète des taux provinciaux incluse avec ce dépliant.

Une couverture qui vous suit.



Quand la couverture prend-elle effet?
Votre couverture prend effet à la date à laquelle votre demande 
d'inscription est acceptée, et une fois que vous avez signé tous 
les formulaires nécessaires.

Lorsque votre demande d'inscription aura été traitée, vous 
recevrez un dossier de bienvenue incluant des renseignements 
sur les services Best Doctors, ainsi que votre contrat et votre 
relevé de facturation. Votre carte-médicaments, établie par 
Assure, vous sera envoyée peu de temps après (non offerte aux 
résidents du Québec).

Comment puis-je utiliser ma carte-médicaments?
La carte-médicaments peut 
être utilisée à la pharmacie 
pour acheter des médicaments. 
Lorsque vous présentez cette 
carte au pharmacien, la portion 
des frais qui est couverte 
au titre de votre régime est 

réglée automatiquement. Vous ne payez que la différence 
à la pharmacie. Cette carte vous permet d'obtenir un 
remboursement immédiat des frais de médicaments sur 
ordonnance admissibles. 

En quoi consistent les services de Best Doctors?
Les services de Best Doctors complètent votre couverture Mes 
CHOIX santé. Outre l'avantage financier que vous procure votre 
couverture Mes CHOIX santé, vous, vous-même, votre conjoint 
et les enfants à votre charge, aurez également accès, grâce à 
Best Doctors, à des services médicaux pour vous aider à vous 
remettre sur pied. Il suffira d'appeler au 1 877 419 BEST (2378) 
pour être mis en contact avec un conseiller personnel, c'est-
à-dire un infirmière ou infirmier autorisé, qui s'occupera de 
votre dossier et vous fournira l'aide nécessaire tout au long du 
processus de Best Doctors. Les services de Best Doctors peuvent 
vous être utiles si vous n’êtes pas certain de votre diagnostic ou 
de votre traitement.

Pour de plus amples renseignements sur les services de Best 
Doctors, veuillez visiter le site : www.bestdoctorscanada.com.

À quel moment la couverture prend-elle fin?
Votre couverture prend fin à la moins tardive des dates suivantes :  

	 la date d’échéance de toute prime que vous négligez de 
payer, sous réserve du délai de grâce de 31 jours;

	 le premier du mois qui suit le jour où la Sun Life du Canada, 
compagnie d’assurance-vie est informée de la résiliation du 
contrat ou ce jour même, s’il s’agit d’un premier du mois;

	 la date à laquelle vous n’êtes plus résident du Canada;

	 la date à laquelle vous n’êtes plus couvert par le régime 
d’assurance-maladie de votre province ou de votre 
territoire;

	 la date de votre décès.

La couverture du conjoint et/ou des enfants à charge prend fin 
à la moins tardive des dates suivantes :

	 la date à laquelle le conjoint et/ou l’enfant à charge 
admissible perd la qualité de conjoint ou d’enfant à charge 
admissible;

	 la date à laquelle le conjoint ou l’enfant à charge n’est plus 
résident du Canada;

	 la date à laquelle le conjoint ou l’enfant à charge n’est plus 
couvert par le régime d’assurance-maladie d’une province 
ou d’un territoire;

	 la date à laquelle votre couverture tombe en déchéance, 
expire ou prend fin autrement.

Remboursement garanti pendant 10 jours
Si votre demande d'inscription est approuvée, nous vous 
enverrons votre contrat. Il inclut toutes les particularités du 
régime. Si aucun règlement n'a été effectué, vous pouvez annuler 
la couverture dans un délai de 10 jours suivant la réception du 
contrat et obtenir le remboursement de toute prime payée.

Que dois-je faire pour demander l'assurance?
C’est facile!

Si vous demandez l'assurance dans les 60 jours suivant la date 
à laquelle votre couverture au titre de votre régime collectif 
prend fin :
Un coup de fil suffit. L’un de nos spécialistes en matière 
d'assurance et d'épargne vous aidera à vous inscrire par 
téléphone. Il n'est pas nécessaire de prendre un rendez-vous ni 
de fournir d'attestation de bonne santé. Appelez la Financière 
Sun Life au numéro sans frais 1 877 893-9893 dès aujourd'hui!

Si vous demandez l'assurance après l'expiration du délai de  
60 jours :
Une couverture peut vous être offerte. Faites une demande 
d'Assurance-santé personnelle en direct, en ligne à l'adresse 
www.healthinsuranceincanada.ca, ou, par téléphone au  
1 866 292-2517.

Vous avez 
		      le CHOIX



Si vous avez des questions sur l’assurance-maladie complémentaire et l’assurance 
dentaire prévues par le régime Mes CHOIX santé, appelez la Financière Sun Life au  
1 877 893-9893 pour parler à un représentant aujourd’hui même!✆

Mes CHOIX santé - Assurance-maladie complémentaire et assurance dentaire
Voici les formules d’assurance-maladie complémentaire et d’assurance dentaire qui vous sont offertes à vous, à votre conjoint‡ et 
aux enfants+ à votre charge. Pour obtenir une tarification pour la couverture, veuillez communiquer avec la Financière Sun Life.

Voici un aperçu des options offertes :

Options offertes Formule standard Formule étendue
Limites applicables aux frais admissibles

Prestation viagère maximale 
(ne s’applique pas aux services 
médicaux reçus en cas d’urgence 
hors de la province/du Canada)

250 000 $ 300 000 $

Médicaments

Médicaments sur ordonnance Remboursement à 80 %, à concurrence de 1 000 $ par assuré, 
par année civile

Frais d’exécution d’ordonnance remboursables en totalité, sous 
réserve du montant des frais raisonnables normalement exigés

Remboursement à 80 %, à concurrence de 2 000 $ par assuré, 
par année civile

Frais d’exécution d’ordonnance remboursables en totalité, sous 
réserve du montant des frais raisonnables normalement exigés

Médicaments couverts La garantie couvre le coût des médicaments et des articles qui 
sont délivrés par un pharmacien sur l’ordonnance du médecin 
ou du dentiste

La garantie couvre le coût des médicaments et des articles qui 
sont délivrés par un pharmacien sur l’ordonnance du médecin 
ou du dentiste

Frais d’optique

Vision Prestation maximale de 150 $ par période de deux années 
civiles

Prestation maximale de 200 $ par période de deux années 
civiles

Examens de la vue Prestation maximale de 50 $ par période de deux années 
civiles

(par année civile pour les personnes à charge âgées de moins 
de 18 ans)

Prestation maximale de 50 $ par période de deux années civiles

(par année civile pour les personnes à charge âgées de moins 
de 18 ans)

Services paramédicaux

Services paramédicaux Prestation de 300 $ par catégorie de praticiens, à concurrence 
d’une prestation globale maximale de 500 $ pour toutes les 
catégories de praticiens

Praticiens dont les services sont couverts : physiothérapeutes, 
chiropraticiens, ostéopathes, podiatres, naturopathes, 
chiropodistes, massothérapeutes autorisés, acupuncteurs et 
orthophonistes

Prestation de 300 $ par catégorie de praticiens, à concurrence 
d’une prestation globale maximale de 650 $ pour toutes les 
catégories de praticiens

Praticiens dont les services sont couverts : physiothérapeutes, 
chiropraticiens, ostéopathes, podiatres, naturopathes, 
chiropodistes, massothérapeutes autorisés, acupuncteurs et 
orthophonistes

Psychologues 60 $ par visite; maximum de sept visites par année de 
référence civile

60 $ par visite; maximum de dix visites par année de référence 
civile

Hospitalisation en chambre semi-particulière (au Canada)

Hospitalisation en chambre  
semi-particulière

Remboursement à 85 %

Prestation maximale de 175 $ par jour, pour une prestation 
globale maximale de 5 000 $

Remboursement à 85 %

Prestation maximale de 200 $ par jour, pour une prestation 
globale maximale de 5 000 $

Hôpital de convalescence 20 $ par jour pour une période maximale de 180 jours 20 $ par jour pour une période maximale de 180 jours

Services et articles médicaux
Ambulance  
(au Canada)

Transport terrestre : aucun maximum Transport terrestre : aucun maximum. Transport aérien par service 
ambulancier : maximum de 5 000 $ par événement

Infirmières exerçant à titre privé 5 000 $  (prestation viagère maximale de 25 000 $) 5 000 $  (prestation viagère maximale de 25 000 $)

Soins dentaires en cas d’accident Maximum viager de 5 000 $ Maximum viager de 5 000 $

Appareils de correction auditive 350 $ par période de cinq ans 500 $ par période de cinq ans

‡ 	 Le terme «conjoint» s’entend de votre conjoint en vertu d’un mariage ou de la personne de sexe opposé ou de même sexe avec laquelle vous cohabitez depuis au moins 
un an et qui est publiquement présentée comme étant votre conjoint.

+ 	 Vos enfants ou ceux de votre conjoint (à l’exclusion des enfants pris en foyer nourricier) sont des personnes à charge admissibles, pour autant qu’ils ne soient pas liés 
à une autre personne par le mariage ou par un autre type d’union formelle reconnue par la loi et qu’ils n’aient pas atteint l’âge de 21 ans. L’enfant de moins de 25 ans 
(moins de 26 ans dans le cas des salariés qui résident au Québec) qui étudie à temps plein dans un établissement d’enseignement reconnu en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada) et dont vous assurez entièrement le soutien sur le plan financier est également considéré comme une personne à charge admissible.


